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Jérôme Lavrilleux (PPE) 

Objet: Plan d'action contre la désinformation en ligne 

Le 5 décembre 2018, la Commission européenne a lancé un plan d’action contre la désinformation en 
ligne en vue de lutter contre les tentatives coordonnées d’acteurs étrangers cherchant à manipuler les 
débats, afin de protéger nos démocraties. Ce plan prévoit la mise en place d’un système d’alerte 
rapide entre les différentes institutions européennes et les États membres, afin qu’ils puissent 
échanger en temps réel sur d’éventuelles campagnes de désinformation en cours. Conformément aux 
engagements qu’ils ont pris en septembre 2018, les acteurs d’internet devront rendre compte dans 
des rapports mensuels de leurs actions contre la désinformation en ligne. 

Comment la Commission peut-elle s’assurer que les acteurs d’internet respectent leurs 
engagements? 

Compte-t-elle prolonger ce plan après les élections européennes? 

Envisage-t-elle d’élargir ce plan d’action à toutes les formes de «fake news»? 


